
 

Procès-verbal d’assemblée générale ordinaire 

du dimanche 26 août 
 

Le dimanche 26 Août 2018 à 10h00 

les membres de l'association se sont réunis sur convocation en assemblée 

générale, 

à Champagné-Saint-Hilaire (86) 

 

 

PROCÈS-VERBAL n° 13 

Rédigé le : 26 septembre 2018 

Rédacteur : Jérôme SUET 

Destinataires : les adhérents, la 

préfecture 

 

  

Présents : 

Membres du CA : Jérôme Suet, Philippe Guilbaud, Jeremy Delalande.  

Membre Actifs : Charles Peyrouty, Anaïs Guibert, Stéphanie Picot, Nathalie Foucaud, 

Benjamin Burnley. 

Cinquante quatre adhérents 

Non présents : Bastien Gautard 

 

L'assemblée est facilitée par Philippe Guilbaud, Nathalie Foucaud 

La prise de notes est assuré par Philippe Guilbaud 

 

 

Ordre du jour prévu : 
 

1. Présentation de l’association 

2. Bilan moral des membres du CA 

3. Présentation des activités de l’année écoulée 

4. Bilan comptable 

5. Demande de nouveaux membres actifs 

6. Renouvellement du conseil d’animation 

 

 

 

 

 

POINT 1 : 
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Philippe Guilbaud  présente les missions, les actions de Brin de Paille ainsi que les 

outils mis à disposition des adhérents. 

 

POINT 2 : 

Chaque membre du CA présente son bilan moral. 

 

Jérôme Suet : Il s’est occupé des adhésions ainsi que d’une grande partie de              

l’administratif. Il a géré la comptabilité en tant que trésorier. Il s’est occupé de régler               

les problèmes informatiques du site internet et de publier les articles sur le site actuel.               

Il est devenu de fait le référent de tous les nouveaux entrants et a transmis à chacun                 

la prise en main des outils de Brin de Paille. Il a géré les boîtes mails. Il a veillé à la                     

transmission des valeurs de Brin de Paille. Il a corédigé avec Stéphanie et Nathalie les               

fiches de missions des corlocs, référents secteurs et référents nationaux. Cela fait six             

ans qu’il fait partie du CA de Brin de Paille et qu’il a été contraint de rester car les                   

membres du CA se renouvellent sans cesse. Il est fatigué et souhaite passer la main. 

Il ne restera qu’un an de plus au CA pour transmettre, il ne souhaite plus être                

trésorier, ni que le siège social du CA soit domicilié au Teillaud. 

 

Philippe Guilbaud : Il a dit qu’il entrait au CA l’an passé. Il est venu à quasiment à                  

tous les CA mais ne se retrouvait pas dans Brin de Paille et ne comprenait ce qu’il y                  

faisait mais avait toujours plaisir à venir au CA qui lui donnait de l’énergie. Il a été                 

référent national avant de passer la main à Nathalie et Stéphanie. Il a été référent               

secteur 01 avant de passer la main à Charles après son déménagement. Il est              

référent secteur 05. Il a été ambassadeur Brin de Paille auprès de l’UPP. Il ne s’est                

pas beaucoup investi dans le CA les deux dernières années mais a enfin compris en               

quoi il pouvait être utile à Brin de Paille. Il pensait démissionner mais a finalement               

décidé de rester et de continuer sa deuxième année de mandat au CA. 

Jérémy Delalande : Il a dit qu’il entrait au CA l’an passé mais n’est venu à aucune                 

réunion, ce dont il n’est pas très fier. Il est heureux que les membres du CA lui laisse                  

une chance de s’investir cette année. Il souhaite travailler sur les Rencontres de             

Permaculture mais ne parvient pas à s’investir dans les mails, l’administratif et le             

travail sur internet. Il souhaite continuer au CA en prenant en charge les RNP sur               

l'événement. 

Bastien Gautard  : Pas présent à l'AG et n’a pas déterminé sa position.  

 

Chaque Membre Actif présente son bilan moral 

 

Stéphanie Picot : Elle s’est beaucoup investie cette année, dans la structuration du             

drive notamment ainsi que dans la partie administrative. Elle a activement secondé            

Jérôme concernant la partie adhésions, elle est devenue référente nationale          

administrative des correspondants locaux. Elle a corédigé avec Jérôme et Nathalie les            
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fiches de missions des corlocs, référents secteurs et référents nationaux. Elle a remis             

à plat toute la base de données des correspondants locaux et effectué un travail de               

suivi conséquent auprès des corlocs. Elle fait partie du groupe de travail site internet              

extérieur pour l’avancement du nouveau site internet et du SPIP. Elle a travaillé avec              

Nathalie à rédiger une nouvelle proposition du Règlement intérieur et des Statuts. Elle             

avait décidé de démissionner cette année mais se présente tout de même au CA pour               

pouvoir poursuivre le travail avec les Corlocs, qui lui tient à coeur. 

Timothée Jeannotat : Pas présent à l'AG. Il a démissionné en cours d’année car il lui                

était difficile de suivre les CA et de fonctionner à distance. Il s’est occupé du groupe                

de travail site internet et de la rédaction de la charte éthique avec Nathalie. 

Anaïs Guibert : Elle est heureuse d’avoir rejoint l’équipe Brin de Paille l’année             

passée. Elle s’est occupée de saisir les annonces pour l’agenda, de nombreux            

compte-rendus, de nombreuses prises de notes lors des CA. Elle a rédigé le dossier de               

presse pour les RNP et d’y inviter les journalistes. Elle a décidé de démissionner car               

cela représente trop d’investissement en temps en plus de ses propres activités. Elle             

souhaite néanmoins pouvoir continuer à aider le CA dans les tâches qui peuvent être              

traitées à l’extérieur du CA. 

Charles Peyrouty : Il est heureux d’avoir rejoint l’équipe Brin de Paille l’année. Il a               

repris la fonction de Philippe en tant que référent secteur 01 et s’est occupé              

activement d’accompagner les Corlocs sur ce secteur. Il s’est occupé également de            

publier les articles sur le site ainsi que des sauvegardes du site internet. Il est assez                

polyvalent et à l’aise avec le juridique et l’administratif. Il propose sa candidature pour              

rejoindre le CA. 

Benjamin Burnley : Il est heureux d’avoir rejoint l’équipe Brin de Paille l’année             

passée. Il est venu à tous les CA de l’année. Il a publié sur facebook et le site, en                   

particulier sur la communication des Rencontres Nationales de Permaculture. Il a           

relayé les informations des organisations de permaculture internationales et         

européennes. Il s’est occupé de l’agora sur les Rencontres. Il s’est occupé de célébrer              

et de faciliter et de détendre les membres du CA lors des réunions. Il n’est pas à l’aise                  

avec les mails, l’administratif et la comptabilité. Cependant, il est très motivé à             

rejoindre le CA et il propose sa candidature pour le rejoindre. 

Nathalie Foucaud : Elle est fatiguée mais heureuse d’avoir rejoint l’équipe Brin de             

Paille l’année passée. Elle s’est beaucoup investie cette année, dans la structuration            

du drive notamment ainsi que dans la partie administrative avec Stéphanie et Jérôme.             

Elle est référente nationale animation des correspondants locaux. Elle est également           

référente secteur pour le 05. Elle a corédigé avec Jérôme et Stéphanie les fiches de               

missions des corlocs, référents secteurs et référents nationaux. Elle a publié les            

annonces sur l’agenda . Elle a continué et terminé le travail de Louise pour la création                

de logos par département pour les correspondants locaux. Elle a rédigé la charte             

graphique de Brin de Paille. Elle a rédigé avec Timothée la charte éthique de              
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l’association. Elle fait partie du groupe de travail site internet extérieur pour            

l’avancement du nouveau site internet et du SPIP. Elle a travaillé avec Stéphanie a              

rédigé une nouvelle proposition du Règlement intérieur et des statuts. Elle a            

administré la page Facebook. Elle a été ambassadeur Brin de Paille auprès de l’UPP.              

Elle a commencé à travailler sur la mallette de communication et sur les partenariats.              

Elle a travaillé à l’organisation des Rencontres Nationales de la Permaculture. Elle            

aime Brin de Paille et les valeurs que l’association porte et souhaite continuer à s’y               

investir. Elle propose sa candidature pour rejoindre le CA. 

 

POINT 3 : 

Les principales activités de l’année écoulée sont les suivantes : 
 

● Organisation d’une quinzaine de jours de réunions physiques dans l’année ainsi 

que d’une réunion téléphonique mensuelle. 

● Dynamisation du site Internet actuel : relance des articles des correspondants 

locaux, diffusion des annonces sur l’agenda.  

● Création d’une charte éthique. 

● Création d’une charte graphique. 

● Création des logos par département pour mise à disposition des correspondants 

locaux mis à disposition incessamment. 

● Création d’un début de mallette de communication avec papier à entête, 

bandeau facebook et affiches pour perm’apéro, événements et autres. 

● Création d’un groupe de travail extérieur (Pascal Bitsch et Agathe Cauchard) en 

liaison avec le CA :  

- création (en phase test) de la maquette d’un nouveau site internet qui 

fera également office de portail 

- création d’un SPIP (en phase test) qui est un outil d'édition collaborative 

à destination des correspondants et groupes locaux pour contribuer aux 

mallettes pédagogiques et de communication et a pour objectif de 

regrouper et de mettre en ligne les contenus et ressources libres de 

droits en Permaculture.  

- Création d’un nouveau logo (non validé à ce jour) 

Le site, le SPIP et la proposition de nouveau logo ont été présentés 

durant les RNP lors de la réunion avec les corlocs. 

-  

● Mise à jour de la base de données des correspondants locaux et création de 

“fiches de missions “ et d’un tableau récapitulatif de fonctionnement pour les 

référents nationaux, les référents secteurs et les correspondants locaux. 
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● Rédaction d’une proposition de modification du Règlement intérieur de manière 

à : 

- ajouter une notion de cotisation à l’adhésion (article 1) 

- clarifier la composition du Conseil d’animation et de ses membres (article 3) 

- préciser la fonction de Corloc, ajouter la notion de référent secteur et de 

référents nationaux (article 4) 

- ajouter la notion de cotisation, ajouter la notion de groupe de travail et de 

personnes ressources, enlever la notion de gratuité liée à l’adhésion (article 5) 

- ajouter la notion de travail administratif dans le fonctionnement du CA, ajouter 

l’obligation d’avoir un CCP aux membres du CA -ce qui n’était obligatoire que 

pour les correspondants locaux, enlever la notion de conseil des sages qui 

n’existe pas dans les faits, clarifier les fonctions, les noms et la composition des 

membres du CA ainsi que les conditions d’accès à celui-ci, ajouter la notion de 

cooptation interne pour préserver une équipe de CA stable et fonctionnant en 

bonne entente, faciliter la création de groupes de travail extérieurs en 

autorisant un membre animateur à être référent de plusieurs groupes de travail 

et en ouvrant le rôle de référent d’un groupe de travail à des personnes en 

dehors du conseil d’animation (article 6),  

- préciser les conditions d’accès des membres adhérents actifs au sein du CA 

(article 7)  

- réduction des délais de modalités de sanction en cas de litige. (Article 8) 

● Rédaction d’une proposition de modification des statuts.  

● Organisation des Rencontres Nationales de la Permaculture : événement 

annuel, prenant beaucoup de temps et d’énergie. 

 

POINT 4 : 

Le bilan comptable établi par Jérôme Suet, trésorier de l’association, a été présenté.  

 

RÉSOLUTION 1 : 

Le bilan comptable est approuvé à l'unanimité des membres présents. 

 

POINT 5 : 

Cette année, le CA a décidé de ne pas faire appel à candidatures pour intégrer  le CA 

afin de stabiliser celui-ci. Il a demandé aux personnes intéressées pour le rejoindre de 

se faire connaître à eux afin d’avoir le temps de les rencontrer pour savoir comment 

les intégrer et préparer la transmission. 
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POINT 6 : 

 

Élection du nouveau conseil d'administration. 

Le conseil d'administration actuel est composé de quatre membres : 

 

● Jérôme SUET (Trésorier) 

● Philippe GUILBAUD  

● Jérémy DELALANDE 

● Bastien GAUTARD (dont on ne connaît pas la position) 

 

Pour l'élection du nouveau conseil d'administration, se sont présenté(e)s : 

 

● Charles PEYROUTY 

● Stéphanie PICOT 

● Benjamin BURNLEY 

● Nathalie FOUCAUD 

 

RÉSOLUTION 2 : 

 

L'assemblée nomme les personnes suivantes au conseil d'administration : 

 

● Charles PEYROUTY 

● Stéphanie PICOT 

● Benjamin BURNLEY 

● Nathalie FOUCAUD 

 

 

Cette résolution a recueilli, par un vote à main levée, l’unanimité des voix des 

adhérent.e.s. 

La séance est levée à 11h00. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le bureau. 

Signatures des Co-Présidents (en ordre alphabétique) : 

 

Jeremy DELALANDE Jérôme SUET (Trésorier) 

 

 

Stéphanie PICOT (Vice-trésorière) Benjamin BURNLEY 

 

 

Charles PEYROUTY Nathalie FOUCAUD 
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